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Type de marché pour la construction de maisons individuelles

Contrat d'architecte ou de maîtrise d'oeuvre - 30
Contrat de construction de maison individuelle (CCMI) - 2
En direct avec le client - 68

Unité : Nombre d'entreprises CMIstes (en %)

 Hauts-de-France  2022

Source : Enquête CERC Construction bois - 2022

L’essentiel des modes de passation des marchés de la maison individuelle ne relève pas d’un contrat de
construction spécifique : la négociation se fait en direct entre un maître d’oeuvre (une entreprise) et un client (le
maître d’ouvrage).

Seulement 2% des entreprises sont en capacitgé de prendre en charge des projets de consrtuction de maisons
individuelles dans le cadre d’un contrat.
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